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Dossier de demande d’autorisation environnementale  
Aménagement du quartier de Perrin – Cap Excellence 

Réponses à l’avis délibéré de l’Autorité Environnementale 

Le 07/03/2023 

Avis délibéré 2023APGUA2 adopté le 30 janvier 2023  

L’avis de l’autorité environnementale sur le projet d’aménagement du quartier de Perrin porte sur les 
pièces :  

• Etude d’impact (Biotope, Suez Consulting, Version B1, 18/11/2022) 
• Résumé non technique (Biotope, Suez Consulting, version B1,18/11/2022) 

Suite aux remarques de la DEAL du 10 janvier 2023, des modifications ont été apportées à ces 
documents (version C1). Ainsi, certaines remarques de l’avis de l’autorité environnementale ont déjà 
été prise en compte dans la version C1 qui sera diffusée en enquête publique.  

1. Présentation du projet 

 

• Projets connexes : 

Pour rappel, les projets connexes sont présentés dans l’étude d’impact dans la partie 5 « Les projets 
connexes ».  

Le projet d’hélistation du futur CHU a fait l’objet d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité 
environnementale en date du 20 octobre 2015.  L’avis de l’autorité environnementale relatif à ce projet 
est présenté en annexe du présent document. La figure suivante localise le projet d’hélistation.  

 
Figure 1 : Localisation du projet d’hélistation 
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Le projet d’aménagement de la RD106 à Perrin a également fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale le 29 mai 2016. Cet avis est donc fourni en annexe. 

 
Figure 2 : Localisation du projet d’aménagement de la RD106 

L’aménagement du pôle d’échange routier de Perrin et notamment le projet de voie de délestage Perrin 
aéroport ou le système d’échange RN5 /RN11 fait actuellement l’objet d’un second dossier de demande 
d’examen au cas par cas suite aux modifications apportées au projet d’aménagement. En l’absence 
d’avis de l’autorité environnemental sur ce projet, il n’a pas été présenté dans l’étude d’impact.  

 
Figure 3 : Localisation du projet de voie de délestage Perrin aéroport. 

 
• Le calendrier prévisionnel des travaux a été mis à jour. Il est présenté en annexes du 

présent document. La date de début des travaux est estimée à : novembre 2024 

• Pour une meilleure lisibilité le bilan financier est joint en annexe 2.  
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Le bassin et les fossés hydrauliques sont estimés à 2M€ et non à 147M€. Il s’agit d’une erreur qui sera 
corrigée dans la version papier transmise à enquête publique.  

2. Procédures relatives au projet

• La délibération relative à l’intention de créer une ZAC et actant les modalités de la 
concertation est jointe en Annexe 3.

• Le projet fait l’objet d’une demande d’autorisation de défrichement. Les incohérences sur 
le volet défrichement avaient été notifiées par la DEAL dans le mail du 10 janvier 2023. Les 
2 documents ont été mis en cohérence dans la version soumise en enquête publique.

3. Qualité et caractère complet de l’étude d’impact

• En raison du nombre important d’annexes dans l’étude d’impact et de la taille maximale des
fichiers autorisée sur la plateforme GUNenv, les annexes avaient été jointes dans un
deuxième fichier. Il semblerait que les annexes n’aient pas été transmises à l’autorité
environnementale. Elles ont bien été transmises à la DEAL au moment du dépôt du dossier.
Elles seront également disponibles lors de l’enquête publique.

• Les observations formulées par la MRAe seront traitées dans le présent document. Ce
document sera joint à l’étude d’impact dans le cadre de l’enquête publique.
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4. Prévention du risque d’inondation destinataire  

 
La mesure d’évitement E03 sera reportée dans le règlement de la ZAC. Cap Excellence contrôlera le 
respect de cette mesure.  

• Il a été particulièrement analysé que les différents projets assurent la non-aggravation du risque 
inondation en aval du quartier de Perrin. 

• Le projet intègre le risque inondation dans sa conception. L’aléa inondation a été réévalué en 
2022 avec les services de l’état. Ainsi, il n’est pas prévu de remblais en zone inondable et 
d’aménagement en aléa inondation fort. 

 

5. Gestion des eaux 
L’aléa inondation a été réévalué en 2022 avec les services de l’état. Ainsi, il n’est pas prévu de 
remblais en zone inondable et d’aménagement en aléa inondation fort. La cartographie de l’état 
avec les aménagements projetés correspond à la cartographie de l’état actuel (cf. carte ci-dessous).  

 

En évitant toutes modifications des axes d’écoulement et en respectant les prescriptions réglementaires 
(décret PPRI 2019), le projet n’aggravera pas le risque en aval et amont du projet 

Le projet intègre le risque inondation dans sa conception.  
 

 

Etat projet 
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Il a été particulièrement analysé que les différents projets assurent la non-aggravation du risque 
inondation en aval du quartier de Perrin. Le dimensionnement des ouvrages actuels, dont le Pont a 
Popo, ont été intégré dans les modélisations hydrauliques.  

 

Le projet est situé sur le bassin versant hydrographique du canal de Belle Plaine. Les enjeux liés la 
gestion des eaux pluviales ont été classés en fort.  

 

Les modalités d’entretien des ouvrages de collecte des eaux pluviales et des bassins ont été rajoutées 
dans l’étude d’impact (Partie III chapitre 2.4.3 - version transmise en enquête publique) suite aux 
remarques émises par la DEAL du 01/07/2022.  

Les noues paysagères assurant le transit des eaux pluviales au travers de l’emprise du projet, 
collecteront également les eaux pluviales des zones aménagées et des bassins de rétention. Dans les 
zones aménagées, les ouvrages de collecte seront enterrés ou à ciel ouvert. En cas de réseau enterrés, 
l’accessibilité à ces ouvrages sera assuré par des regards. Tous les réseaux seront dimensionnés dans 
les règles de l’art par un bureau d’études spécialisés. Les modalités détaillées seront définies dans les 
phases utlérieures de conception.  

Les modalités de fonctionnement des ouvrages de rétention seront standards :  

- Bassin enherbé à ciel ouvert ; 
- Entretien réalisé 1 fois par an à minima ; 
- Inspection annuelle des ouvrages ; 
- Fond de bassin accessible pour curage ; 
- Désencombrement des ouvrages d’alimentation (exutoire du réseau pluvial) en éliminant les 

gros débris ou les végétaux, apportés par des épisodes pluvieux conséquents. 

Pour rappel, les modalités d’entretien et de surveillance des ouvrages de collecte et des bassins sont 
également détaillées dans la partie 5.2 du dossier loi sur l’eau.  

 

6. Biodiversité et milieu naturel 

  

Suite aux remarques émises par la DEAL du 01/07/2022, la protection du morne et les mesures 
environnementales associées seront inscrites dans le règlement de la futur ZAC de Perrin. Cette 
inscription dans le règlement de la ZAC est précisée dans la mesure d’évitement E11 de l’étude d’impact 
(version transmise en enquête publique).  
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Pour rappel, le foncier du morne appartient à la commune des Abymes. Cap Excellence demandera à 
la ville le classement du morne en Zone Naturelle (inconstructible) dans le cadre de la révision du PLU.  

A la demande de la DEAL, la mise en place d’une obligation réelle environnementale (ORE) sur le 
morne sera également étudiée. La commune des Abymes pourrait mettre en place une ORE avec une 
association comme cocontractant et ainsi s’engager pour protéger la biodiversité du morne de manière 
pérenne.  
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ANNEXE 1 : CALENDRIER 
PREVISIONNEL  

 



N° Nom de la tâche Début Fin

1 PHASE 1 : ETUDES Ven 28/06/19 Ven 28/06/19

2 Délibération du Conseil Communautaire arrêtant les modalités de la 
concertation

Ven 28/06/19 Ven 28/06/19

3 CREATION DE LA ZAC Jeu 30/07/20 Jeu 15/01/26

4 Désignation de l'AMO par CapEX Jeu 01/07/21 Jeu 01/07/21

5 Rédaction du CC par l'AMO pour mission MOEU Jeu 26/08/21 Mer 15/09/21

6 Consultation AO  pour mission MOEU Lun 08/11/21 Ven 31/12/21

7 Rédaction du RAO par l'AMO Lun 03/01/22 Ven 21/01/22

8 Attribution marché MOEU par CapEx Lun 20/03/23 Lun 20/03/23

9 Etudes d'urbanisme Jeu 01/07/21 Jeu 25/01/24

10 Inventaire des études existantes par l'AMO Jeu 01/07/21 Mer 21/07/21

11 Rédaction CC par l'AMO pour études complémentaires Mer 15/09/21 Lun 15/11/21

12 Consultation Etudes complémentaires Mar 16/11/21 Lun 06/12/21

13 Attribution marchés d'études Ven 28/04/23 Ven 28/04/23

14 Réalisation des études complementaires Ven 28/04/23 Jeu 20/07/23

15 Validation études par CapEX Ven 21/07/23 Jeu 17/08/23

16 Validation d'un scénario Mer 09/08/23 Jeu 17/08/23

17 Réalisation du dossier de Création de ZAC Ven 18/08/23 Jeu 14/09/23

18 Concertation obligatoire Art.L103-02 du code de l'urbanisme Ven 18/08/23 Jeu 07/12/23

19 Délibération approuvant le bilan de la Concertation Jeu 28/12/23 Jeu 28/12/23

20 Participation du public par voie électronique Ven 29/12/23 Jeu 25/01/24

21 Délibération du Conseil Communautaire approuvant le dossier de 
création de la ZAC

Jeu 25/01/24 Jeu 25/01/24

22 Etudes Autorisation Environnementale Unique Jeu 30/07/20 Ven 24/12/21

23 Désignation attributaire par CapEX Jeu 30/07/20 Jeu 30/07/20

24 Réalisation études d'impact/incidence loi sur l'eau Dossier AEU (en cours) Lun 22/03/21 Ven 26/11/21

25 Validation études par CapEX Lun 29/11/21 Ven 24/12/21

26 Consultation des Collectivités concernées et services de l'Etat etc Ven 24/12/21 Ven 24/12/21

27 Dépôt du Dossier à l'Autorité Environnementale Ven 18/11/22 Ven 18/11/22

28 Instruction dossiers réglementaires par l'Etat Ven 18/11/22 Jeu 09/02/23

29 Enquête publique Participation par voie électronique Lun 03/04/23 Ven 28/04/23

30 Autorisation de l'Autorité Environnementale Ven 23/06/23 Ven 23/06/23

31 Rédaction des cahiers des charges de cession de terrains Ven 31/05/24 Jeu 22/08/24

32 Pré- Commercialisation et com Ven 23/08/24 Jeu 15/01/26

33 Déclaration de Projet pour mise en compatibilité du PLU Ven 15/09/23 Jeu 16/05/24

34 Réalisation du dossier de mise en compatibilité Ven 15/09/23 Jeu 07/12/23

35 Transmission et présentation au Préfet et à la Ville des Abymes Ven 05/01/24 Jeu 25/01/24

36 Enquête publique organisée par le Préfet Ven 23/02/24 Jeu 21/03/24

37 Délibération de la Ville des Abymes approuvant la mise en compatibilité Jeu 16/05/24 Jeu 16/05/24

38 AMO HQE Lun 01/08/22 Ven 23/06/23

43 Etudes de maîtrise d'œuvre Ven 15/09/23 Jeu 09/05/24

44 Réalisation études AVP Ven 15/09/23 Jeu 07/12/23

45 Concertation usagers Ven 08/12/23 Jeu 04/01/24

46 Validation études par CapEX Jeu 28/12/23 Jeu 28/12/23

47 Montage des dossiers de financement par l'AMO Ven 29/12/23 Jeu 18/01/24

48 Réalisation PRO Ven 29/12/23 Jeu 21/03/24

49 Validation études par CapEX Jeu 11/04/24 Jeu 11/04/24

50 Réalisation DCE Ven 12/04/24 Jeu 09/05/24

51 REALISATION DE LA ZAC Ven 10/11/23 Jeu 07/11/24

52 Elaboration du dossier de réalisation Ven 10/11/23 Jeu 12/09/24

53 Délibération du Conseil communautaire validant le dossier de réalisation de 
ZAC

Jeu 10/10/24 Jeu 10/10/24

54 Délibération du Conseil communautaire validant le Programme des 
Equipements Publics

Jeu 10/10/24 Jeu 10/10/24

55 Contrôle de légalité Ven 11/10/24 Jeu 07/11/24

56 PHASE 2 : TRAVAUX Ven 07/06/24 Jeu 08/10/26

57 Travaux d'aménagement Ven 07/06/24 Jeu 08/10/26

58 Consultation des entreprises Ven 07/06/24 Jeu 01/08/24

59 CAO Jeu 29/08/24 Jeu 29/08/24

60 Attribution marché par la Conseil Communautaire Jeu 26/09/24 Jeu 26/09/24

61 Mise au point marché Jeu 17/10/24 Jeu 17/10/24

62 Signature marché Jeu 17/10/24 Jeu 17/10/24

63 OS Démarrage Jeu 07/11/24 Jeu 07/11/24

64 Travaux de viabilisation Ven 08/11/24 Jeu 10/09/26

65 Réception des travaux Jeu 08/10/26 Jeu 08/10/26

66

67 PHASE 3 : Réception et mise en service Ven 06/11/26 Jeu 03/12/26

68 Constitution des DOE et DUIO Ven 06/11/26 Jeu 03/12/26

69 Remise des ouvrages à CapEx Jeu 03/12/26 Jeu 03/12/26

20/03

28/04

25/01

23/06

28/12

11/04

10/10

10/10

29/08

26/09

17/10

17/10

07/11

08/10

03/12

Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jui Jul Aoû Sep Oct Nov Déc Jan
Tri 4, 2022 Tri 1, 2023 Tri 2, 2023 Tri 3, 2023 Tri 4, 2023 Tri 1, 2024 Tri 2, 2024 Tri 3, 2024 Tri 4, 2024 Tri 1, 2025 Tri 2, 2025 Tri 3, 2025 Tri 4, 2025 Tri 1, 2026 Tri 2, 2026 Tri 3, 2026 Tri 4, 2026 Tri 1, 2027

2023 2024 2025 2026

ZAC DE PERRIN AUX ABYMES - CAP EXCELLENCE
PLANNING PREVISIONNEL  

PLANNING ZAC PERRIN V1 072020
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ANNEXE 2 : EQUILIBRE FINANCIER DE 
LA ZAC  
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Le bilan financier de la ZAC est présenté ci-dessous, sans l’ouvrage d’art au croisement de la voie 
Région qui fera l’objet de recherche de financement dédié. 

Le bilan comprend en dépenses : 

• Les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des équipements publics (voies, bassins 
hydrauliques, réseaux) 

• Les travaux de viabilisation des ilots 
• Les études liées 
• Les frais annexes 

 
Le bilan comprend recettes : 

• Les recettes de charges foncières 
• Les participations des propriétaires (PVR) 
• Les autres subventions 
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ANNEXE 3 : DELIBERATION RELATIVE 
A L’INTENTION DE CREER UNE ZAC ET 

ACTANT LES MODALITES DE LA 
CONCERTATION 
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ANNEXE 4 : L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE POUR LE 

PROJET D’HELISTATION 
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ANNEXE 5 : L’AVIS DE L’AUTORITE 
ENVIRONNEMENTALE POUR LE 

PROJET D’AMENAGEMENT DE LA 
RD106 
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